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Le CICR et les

«camps
de la mort»
Jean-S Pictet, directeur des Affaires
generates du Comite international de
la Croix-Rouge

On a parfois reproche au Comite
international de la Croix-Rouge
(CICR) sa pretendue inaction en face
de la tragedie des camps de concentration

en Allemagne, oü tant de
civils, en grande partie Israelites, ont
trouve la mort et les pires souffran-
ces. Le CICR a amplement prouve
l'mamte de telles critiques en publi-
ant, outre son Rapport general sur
son activite pendant la Seconde
Guerre mondiale, un «Lure blane»
consacre specialement ä cette question,

en 1946 h

Le CICR se borne ä rappeler bneve-
ment ici que, lors de la Seconde
Guerre mondiale, seuls les militaires
blesses ou prisonniers etaient ex-
pressement proteges par des
Conventions ad hoc. Des 1921, le
CICR avait fait tous ses efforts pour
que les civils au pouvoir de l'ennemi
beneficient egalement d'un Statut
juridique precis leur assurant une
protection efficace et un traitement
humam II avait, ä cette fin, elabore
un projet de Convention qui fut
adopte par la XVe Conference
internationale de la Croix-Rouge, reume
ä Tokyo en 1934 La guerre mondiale
survmt avant que ce projet ait pu
etre ratifie par les Puissances.
A l'ouverture des hostilites, le CICR
multiplia ses demarches aupres des
Etats, notamment pour qu'ils appli-
quent de facto le projet susmention-
ne dit de Tokyo. On resta sourd ä ces
appels. Tout au plus les belligerants
accepterent-ils d'appliquer par ana-
logie la Convention de Geneve aux
«internes civils» proprement dits,
e'est-a-dire aux civils residant en
territoire ennemi au debut du conflit
et internes du fait de leur nationali-
te Amsi 160 000 civils environ
beneficierent-ils de garanties analogues

ä celles qu'avaient les prisonniers
de guerre.

Mais les civils des terntoires occu-
pes, detenus pour des raisons politi-
ques ou en raison de leur apparte-

1 «Document sur I'activite duCICR en
faveur des civils detenus dans les
camps de concentration en Allemagne»

(1939—1945)

nance au peuple juif, dont une grande
partie furent deportes en Allemagne,

resterent prives de toute protection.

Le CICR ne put exercer en leur
faveur son habituelle action secoura-
ble. Presque jusqu'ä la fin de la
guerre, l'acces des camps de concentration

lui fut obstinement interdit, ä

lui comme ä toute autre institution
internationale.
Prive de bases juridiques, se heur-
tant ä des refus systematiques, le
CICR ne se decouragea pourtant pas
II obtint d'envoyer des colis de vi-
vres aux detenus dont il connaissait
le nom et 1'adresse: concession qui
paraissait derisoire puisque les Au-
torites allemandes lui refusaient
precisement ces renseignements.
Mais s'etant procure quelques noms
par des voies mdirectes, il commence
les envois. Les accuses de reception
lui reviennent signes non seulement
par le beneficiaire mais par d'autres
detenus A tous aussitöt on envoie
des paquets et ce sont autant de nou-
velles commumquees aux families.
Amsi, de proche en proche, le CICR
put expedier 750 000 colis. C'est ä

grand-peine qu'il parvint d'ailleurs ä

se les procurer dans une Europe
epuisee, car le blocus allie ne s'etait
pas ouvert pour ces detenus.
En mars 1945, ä la suite d'un depla-
cement en Allemagne de son president,

le CICR arracha enfm au Reich
de tardives mais importantes concessions.

Dans les tout dermers jours
des hostilites, quelques-uns de ses
delegues purent penetrer dans
certains camps de concentration et y
demeurer jusqu'ä la liberation. Veri-
tables otages volontaires, ils empe-
cherent amsi, parfois, au risque de
leur vie, des massacres de la dernie-
re heure De plus, le CICR improvisa
trente-sept colonnes de camions qu'il
langa, de Geneve et de Lübeck, ä

travers l'Allemagne en chaos, passant

parfois la ligne de feu, et qui
ravitaillerent jour et nuit — meme
sur les routes — le flot de detenus
civils et de prisonniers de guerre
meles, que leurs gardiens evacuaient
en häte et qui etaient affames. II
parvint aussi a delivrer des detenus,

notamment plusieurs centaines de
femmes de Ravensbruck, qu'il trans-
porta en Suisse. Si partiels qu'aient
ete ces resultats, le CICR n'en sauva
pas moins ainsi des dizaines de mil-
liers de vies.
Certains reprochent maintenant au
CICR de ne pas avoir «Proteste»
contre les camps de concentration, de
ne pas avoir denonce les atrocites
qui s'y commettaient et le massacre
des Israelites. Protester? II l'a fait
sans cesse aupres des autorites res-
ponsables. Mais protester publique-
ment? C'est volontairement que le
CICR ne l'a pas fait. En l'absence
d'une Convention adequate, ü etait
demum du droit d'exiger son admission

dans les camps. Le CICR, pendant

la guerre, n'en savait ni plus ni
moins que quiconque sur ce qui se
passait dans les camps. Avec quoi
eut-il informe l'opinion mondiale?
Avec des coupures de presse que
chacun pouvait lire, avec des ru-
meurs?
Mais surtout, son experience lui a
montre qu'une protestation de cc
genre est entierement sterile. En
Allemagne, eile eüt meme compromis,
sans doute irremediablement,
l'ceuvre quotidienne et efficace que
le CICR accomplissait en faveur de
deux millions de prisonniers de
guerre et de certains internes civils.
En effet, Berlin avait meme menace
devant l'msistance du CICR de repu-
dier la Convention de Geneve sur le
traitement des prisonniers de guerre,
qui etait, de fagon generale, respec-
tee.

Les manifestations eclatantes parais-
sent parfois momentanement servir
le prestige d'une institution, mais le
CICR a considere que cette conception

de son prestige ne valait pas
qu'on lui sacrifiät la vie d'un seul etre
humam. Les protestations publiques
sont parfois la plus facile maniere de
liberer sa conscience, avec l'illusion
d'avoir agi. Mais lorsqu'on est lie par
d'autres devoirs pratiques et impe-
rieux, mieux vaut souvent travailler
en silence, dans l'mteret premier des
victimes, füt-ce au risque d'etre
meconnu et calomnie
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